
L’entretien professionnel des agents contractuels de la FPT   
Schémas de réalisation 

art 1-3 du décret n°88-145 du 15 février 1988 

Supérieur hiérarchique direct : 
Convoque l’agent à l’entretien 

professionnel au moins 8 jours ** 
avant la date de l’entretien avec Fiche 

de poste  + Fiche d’entretien 
professionnel  

ENTRETIEN 
PROFESSIONNEL  

Supérieur hiérarchique direct : 
Rédaction du compte rendu  avec 

rédaction d’une appréciation littérale  
Notification du compte rendu à l’agent  

L’agent n’a pas d’observations 
à formuler  

L’agent a des observations à 
formuler   

 
Agent:  

Signature du compte 
rendu 

 

Agent: 
Complète  le compte 

rendu de ses 
observations  sur la 

conduite de 
l’entretien et le 

signe pour attester 
la bonne prise de 

connaissance 

 
Supérieur 

hiérarchique direct  
Réceptionne le 
compte rendu  

 

Transmission du compte 
rendu dans un délai de              

8 jours * après réception  

 
Autorité territoriale 

signe le compte rendu 
de l’entretien  

 

Ajout au dossier personnel de l’agent 

Envoi d’une copie au Centre de Gestion  

Notification à l’agent  
Par LRAR ou en main propre contre 
récépissé  * 

 
Agent : 

accuse réception du 
compte rendu visé 

par l’autorité 
territoriale 

 

 
Fin de procédure 

d’entretien 
professionnel 

 

Délai de 15 jours ** francs 

 
Agent: 

 fait la demande écrite 
de révision qu’il adresse 
à l’autorité territoriale 

 

 
Autorité territoriale :  

envoi le compte rendu 
définitif à l’agent 

 

Délai de 15 jours ** francs 

 
Agent : 

accuse réception du 
compte rendu définitif 

 
 

En cas de contestation 
l’agent saisit la 

Commission 
Consultative Paritaire 

 

Délai de                     
1 mois ** 

Transmission du compte 
rendu dans un délai de 

15 jours * après 
réception  

NB : à ce jour la CCP n’est pas encore mise en place 

Agent : 
Réception du compte 

rendu 

Transmission du compte 
rendu dans un délai de 

15 jours * après 
réception  

Légende : 
 

* : Préconisation du Centre 
de Gestion  de l’Aude 
 
**  : Délai réglementaire 

La Commission Consultative Paritaire (CCP) émet 
un avis consultatif que l’autorité territoriale peut 

prendre en considération dans la rédaction du 
compte rendu définitif  

 
Fin de procédure 

d’entretien 
professionnel 

 

Transmission du compte 
rendu dans un délai de             

15 jours * après 
l’entretien 


